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ART. 1ER BIS N° 387
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ARTICLE 1ER BIS

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« ainsi que les secrets d’affaires et informations stratégiques non brevetées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette rédaction vise à sécuriser également les savoir-faire et informations confidentielles qui, bien 
que non brevetées, constituent des actifs immatériels essentiels pour les groupes industriels.


